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b) Un navire en train de pousser et un navire poussé en avant reliés par un
raccordement rigide de manière à former une unité composite doivent être
considérés comme un navire à propulsion mécanique et montrer les feux
prescrits par la règle 23.

c) Un navire à propulsion mécanique en train de pousser en avant ou de remor-
quer à couple doit, sauf s'il s'agit d'une unité composite, montrer:

i) au lieu du feu prescrit par la règle 23 a)i), à l'avant, deux feux de tête de
mât superposés;

ii) des feux de côté;
iii) un feu de poupe.

d) Un navire à propulsion mécanique auquel les dispositions des paragraphes a)
et c) de la présente règle s'appliquent, doit également se conformer aux
dispositions de la règle 23 a)ii).

e) Un navire ou objet remorqué doit montrer:
i) des feux de côté;

ii) un feu de poupe;
iii) à l'endroit le plus visible, lorsque la longueur du train de remorque dépasse

200 mètres, une marque biconique.
f) Étant entendu que les feux d'un nombre quelconque de navires remorqués ou

poussés en groupe doivent correspondre à ceux d'un seul navire,
i) un navire poussé en avant, ne faisant pas partie d'une unité composite,

doit montrer à son extrémité avant des feux de côté;

ii) un navire remorqué à couple doit montrer un feu de poupe et, à son extré-
mité avant, deux feux de côté.

g) Si, pour une raison suffisante, le navire ou l'objet remorqué est dans l'impos-
sibilité de montrer les feux prescrits au paragraphe e) de la présente règle,
toutes les mesures possibles sont prises pour éclairer le navire ou l'objet
remorqué ou tout au moins pour indiquer la présence du navire ou de l'objet
sans feux.

Règle 25

Navires à voile faisant route et navire à l'aviron

a) Un navire à voile qui fait route doit montrer:

i) des feux de côté;
ii) un feu de poupe.

b) A bord d'un navire à voile de longueur inférieure à 12 mètres, les feux
prescrits au paragraphe a) de la présente règle peuvent être réunis en un seul
fanal placé au sommet ou à la partie supérieure du mât, à l'endroit le plus
visible.

c) En plus des feux prescrits au paragraphe a) de la présente règle, un navire à
voile faisant route peut montrer, au sommet ou à la partie supérieure du mât, à
l'endroit où ils sont le plus apparents, deux feux superposés visibles sur tout
l'horizon, le feu supérieur étant rouge et le feu inférieur vert. Toutefois, ces


